
À la suite d’une première plénière sous tension, FO a obtenu une version zéro du futur 
accord handicap. Cette première mouture manque cruellement de nouveautés et d’ambitions.  
Les propositions de la Direction, présentées comme base de dialogue, ne répondent pas  
aux attentes des salariés en situation de handicap. 

FO Énergie a rappelé ses revendications essentielles :
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UN MANQUE D’AMBITION FLAGRANT
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Agir, ne pas subir !

Reconnaissance des parcours professionnels

	y Correction des écarts injustifiés
	y Révision et sécurisation des dispositifs RVI
	y Suivi annuel par statut et genre
	y Clause de revoyure à mi-parcours
	y �Intégration d’un indicateur RVI dans les 
tableaux de bord RH

Management inclusif et formé 

	y Formation obligatoire de tout manager,
	y �Objectif des 1000 managers formés reconduit 
et dépassé

	y �Reconnaissance des missions des 
correspondants handicap, et quantification 
du temps dédié à cette fonction, en 
équivalent temps plein 

Accompagnement lors des réorganisations

	y �Suivi personnalisé de carrière pour chaque 
agent concerné

	y �Valorisation des compétences notamment en 
matière de rémunération et par le biais de 
NR handicap

Organisation du travail adaptée

	y �Prise en compte de la fatigabilité des agents 
en situation de handicap 

	y Réduction de la charge mentale
	y Temps de repos supplémentaires 
	y Ajustement du rythme de travail 
	y �Création d’un quota de jours de fatigabilité 
utilisables sans avis médical

FO attendait un accord ambitieux : réparateur, protecteur, porteur de justice et de transformation. 
Un accord qui reconnaît les compétences, corrige les inégalités et accompagne les parcours avec 
dignité. 

Que retenir de cette V0 ? Une version revisitée, certes, mais sans substance nouvelle. Une sémantique 
renouvelée pour un contenu affaibli : des éléments essentiels ont disparu, d’autres ont été édulcorés. 
Le tout manque cruellement de saveur et de consistance. Nous avons demandé à la Direction de 
revoir sa copie. 

L’inclusion ne se décrète pas : elle se construit, avec des actes, des garanties, et du courage.


